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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 172 à 176.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le VII. de l’article du projet de loi prévoit d’habiliter le Gouvernement, en vertu de l’article 38 de 
la Constitution, à prendre par ordonnances les mesures nécessaires à la transposition des directives 
du 18 octobre et du 22 novembre 2023 ainsi qu’à leur adaptation à certaines collectivités d’Outre-
Mer.

Toutefois, le sujet des crédits à la consommation et de leur élargissement, porté par les directives 
transposées, apparaît trop important pour être traité par voie d’ordonnances. La représentation 
nationale doit pouvoir en débattre, notamment afin d’identifier les risques potentiels d’augmentation 
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des dossiers de surendettement ; risques trop faiblement examinés par l’étude d’impact. En 
conséquence, le présent amendement vise à supprimer le VII. de l’article 2.


